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CONSULTATION CONCERNANT LE 
RÈGLEMENT 2018-115 

 

La population des Bergeronnes est cordialement invitée à une consultation publique qui se tiendra le mardi 24 juillet 2018 à 18h au 
bureau municipal de la municipalité des Bergeronnes, au 424, rue de la Mer. Le règlement 2018-115 est susceptible d’approbation 
référendaire. 
 
Cette consultation portera sur le règlement 2018-115 ayant pour objet 
d'ajouter à la zone 125-Pr, le sous-secteur d'usages « 487 - Transport 
de tourisme et d'agrément » en tant que sous-secteur d'usages      
autorisé. 
 
Une copie du projet de règlement peut être consultée au bureau de la 
municipalité. 
 
Comme l'illustre le plan ci-contre, la zone 125-PR est en partie située le 
long de la rue de la Mer. 

 

 
 
 
DONNÉ aux Bergeronnes ce 11e jour de juillet 2018. 
 

Par Marie-Eve Bouchard, directrice générale 

CONSULTATION CONCERNANT LE 
RÈGLEMENT 2018-116 

 

La population des Bergeronnes est cordialement invitée à une consultation publique qui se tiendra le mardi 24 juillet 2018 à 18h au 
bureau municipal de la municipalité des Bergeronnes, au 424, rue de la Mer. Le règlement 2018-116 est susceptible d’approbation 
référendaire. 
 
Cette consultation portera sur le règlement 2018-116 ayant pour objet 
de créer la zone 230-Fc en la constituant des lots 4 343 555 et 
5 937 669 et de modifier la grille des spécifications de façon à ajouter 
une page pour la nouvelle zone 230-Fc, lui ajoutant ainsi des            
spécifications. Le règlement 2018-116 a également pour objet de     
régulariser l'exploitation de plusieurs types d'usages dérogatoires sur le 
lot 4 343 555. 
 
Une copie du projet de règlement peut être consultée au bureau de la 
municipalité. 
 
Comme l'illustre le plan ci-contre la zone 230-fc est en partie située le 
long de la route 138. 
 
DONNÉ aux Bergeronnes ce 11e jour de juillet 2018. 
 

Par Marie-Eve Bouchard, directrice générale 

AVIS PUBLIC 


